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Limite de Zac.

Limite d'ilot ou de secteur.

Voies ayant un traçé fixe.

Voies ayant un traçé de principe.

Cheminement pour piétons et cycles.

Largeur d'emprise des voies.

Point de desserte préférentiel.

Reperage des carrefours.

Zone d'habitat existant.

Espaces boisés classés.

Emplacements réservés.

Zone affectée par le bruit.

Zone non aédificandi.

Implantation de principe d'un parc relais TCSP.

Implantation de principe d'un équipement public.

Zone destinée à usage de sport et de loisirrs.

Zone destinée à l'accueil de bâtiments à usage d'habitat et
de recherche.

Zone destinée à l'accueil de bâtiments à usage de
commerce et d'activité diverses.

Zone destinée à l'accueil de bâtiments à usage
d'enseignement, de recherche et d'activités diverses.

Continuité et alignement de principe des constructions par
rapport aux espaces à usage collectif.

Site archéologique :
foyer d'époque indéterminée à "La Quiétude".
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